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EXF'OSE SUCCINCT l?'J SECRETAIRE GENER& SU3 LES QUESTIONS DOYT EST SAISI 
LE CONSZIL IX2 SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR i%lMEN 

Additif 

Coafurmément à l'article 11 du règlement inthieur provisoire du C!*>nooll de 
sécurité, le Secr&aire &hBrsl prÉsente l'exposé succinct suivant : 

L#a liste complète des questions dont le Conseil de shurité est saisi fi,we 
?o.w~ le document S/115g3, daté du 7 janvier 1975, et dans les additifs pertinents. 
AL cours de la semaine qui s'est termin%e le 6 dhembre 1975, le Conseil de 
oihurité est intervenu au suj& des questions suivani;es : 

10, Admission du nouveaux Membres (voir ~/7382, S/7564, S/R301, ~i'8555, S/8815, 
-&%8-?$$%, s/10121, s/'ï?j2gG, S/10327, S/10353, W10462, shc762, 
S/lO'('7O/Add.l, S/lO855/Add.25 et $/10855/Add.29, S/lllBT/Add.E2, 
S/11185/'Addr23, S/l1185/Add.24, S/lll85/Add.31, S/ll185/Add.32, S/l1593/Add.31, 
S/11593/Md.32 , W115g3Wid.33, S/11593/Add,38, S/115?3/Add.39 
et S/ll593/Add.41) 

Dans une note publlee le 25 novembre 1975 (~/11884), le Secrétaire &néral 
a distribui? le texte d'un télégrsmme daté du 25 novembre que le Premier 
Ministre du Surinam lui avait adressé pour demander l'admission de son pays à 
1~Organination des Nations Unies. 

X sa 1357he séwce, tenu2 le ler décembre, le Conseil de sécuïit~ a 
inscrit cette demande d'admicoion à oon ordre du Jour sar.a opposition. Confor- 
&ment à l'article 59 dc oon &&ement inthieur provisoire et en l'absence 
d'une proposition contraire, le Frhident a renvoyé 1s demande dta2misn?on RU 
Comite d'admission de nouveaux Membres, pour qu'il l'examine et fasse rapport. 

A na 1858;~ si-hnce, ggalement terwe le ler décembre, le Conseil Ce 
oécurit8 a inscrit I'exawn du rapport uu ComitE (S/118gl) ii. son ordre du 
jour flans opposition et le Pr~sideubt, avec le consentement du Conwil, a invit 
le reprGsentan< dw &~ys-H~s P participer aux dGb;?,ts aaw droit de vo-h comme 
il en avait fait la demande. 
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Comm il &ait proposé au paragraphe 3 du rapport du Comite, le Conseil 
de securité CL &y~lement dkidg, conformément aux dispositions du dernier 
alinéa de l'ertic1ie 60 de CCM r&$Lement intérieur provis?ire, de préeenter 
imm~diatcment une recommandation à 1'Assemblge générale au sujet de 18 
demande d'atimission. 

Le Conseil de sécurit6 a adopte à llunanimité le projet de résolution 
fiwant au paragraphe 4 du rapport du Comitg, qui est devenu la r<solution 
382 (1975) o La résolution 382 (1975) est ainsi conçue : 

Le Conseil de sécuri.té, 

&ant examiné la demande d’admission du Surinam à l'Organisation 
des Nations Unies (~/11884), 

J'kcomtnand~ à l'Aseembl&e gênêrale d'a&&tre le Surinam à 
1~0rganisstion des Nations Unies0 

LE?, situation au Mo en-Orient (voir S/7913 S/7923 S/7976 s/~ooO, ~'8048, 
70' $%%?, S/8~~~~~52 s/826g s;f3502 S;8525 Si8534 s/8564 

s/8575, S/85@+, s/85g5, W8747: s/8753: s/8807: s/8815; SI88281 sl8836: 
s/8885, W8896, s/Wo, W9123, s/gw, Wmg, slg382, s/g395, sM+o6, 
S/9427 et Corrol, S/9449, S/9452, S/9805, S/9812, S/9930, S/10327, S/lO341, 
S/lO554, S/lO557, S/lO703, S/lO721, S/10729, S/10743, S/lO77O/Add.4, 
s/lO&S/Add.l5, 
S/lO855/Add.30, 
S/lïl85/Add.l4, 
S/lll85/Add.47, 
5'/11593/A,Id.42) 

S/lO855/Add.l6, S/lO8$5/Add.23, S/l0855/Add.24, S/10855/Add,23, 
S/l0855/Add.33, S/lO855/Add.41; S/lO855/Add.43, S/lG855/Add,b'r, 
S/lll85/Add.l5, S/lll85/.Add.l6, S/ll185/Add.42/Corr.l, 
S/ll593/Add.l5, S/ll593/Add.21, S/ll593/Add.29 et 

Le Conseil 
1856ème séance, 

de sécurité a repris l'examen de la question à sa 
tenue le 30 novembre 1975, et a inscrit $ son ordre du jo*ur * . . . 

l'examen du rapport du Secrétaire gBnera1 5ur la Force des N&ions Unies 
chw&o d'observer le dggagement W1.1883 et Add,l). 

Le Président 8 appel6 l'attention sur le projet de rGsolution dont le 
Con5eil ctait saisi (~/llOU8), et qui avait pour auteurs la Guyane, la 
Mauritanie, la République-Unie du Cameroun et la Republiquc-Unie de l'anzanie. 
Par 13 voix contre z&o, le Conseil de sécuritG a adopté le projet de 
r&oluti.on publiE sous la cote ~V1.1800 qui est devenu 1~ rGnolution 381 (1975). 
La Chine et l'Irak n'ont pas participÊ au vote, Le dispositif ds la 
rGsolution 381 (1.9'15) est ainsi conçu : 

Le Conseil. de sccum, a- 
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b) De renouveler le wndat de la FNUOD pour une autre pbriode 
de six mois; 

cl De prier le Secrétaire &n&al de tenir le Conseil de sécurit6 
au courant de 1~6volutiou de la situation. 

Aprh l’adoption de cette rholution, le Prhident a donna lecture du 
texte d’une déclaration, publie sous la cote s/ll889, indiquant comment 
la majorité deo membres du Conseil de sécurité entendait l’alin& a) de 
la résolution 381 (1975). 

Dans une lettre datée du 3 décembre 1975, adressée au Pr6sidcnt du 
Conseil de eécurit6 (s/lXIg2), le representant du ]Liber~ a déclaré que le 
2 dhembre ~TJ.& avait hnc6 une attaque aérienne massive contre des camps 
de réfu&iEo et des villaqeg dwîc diverses ré@ons du Liban, faisant un grand 
nombre de victimes civiles et causant d’importante d&$tu, et a demandg qu’une 
rhnion du Conseil de sécurit.6 soit convoquée d’urgence. 

Dans we lettre dat& du 3 décembre 1975 adressée au Président du 
Conseil de sÉcurité (S/l18g3), le reprhentant de lgEtJÿpte a demande que le 
Conseil de ahurit6 se r&nitise d’u,r[r;encc pour discuter de l’aQY!sSiOll 
israélienne contre des camps de r&fu&h pr‘lestiniens au Liban et que 
l’Cr@nisation de libération de la Palestine participe aux debats pendant 
l’ex aen de cette question au Conseil. 

A 88 185gbme s&.nce, tenue le 4 décembre, le Conseil de sécurité a 
inscrit l’examen dee lettres susmentionnces à son ordre du jow, Le Pr6sident D 
avec le consentement du Conseil, a invité le5 repr6aentants de ltJ@Ypte, 
du Liban et de la Mpublique arabe syrienne $ participer aux d6bats sans 
droit de vote, comme ilo en avaient fait la demande. 

Le Président a déclaré qu’au cours des consultations officieuces qui 
avaient eu lieu avant la &anc~, les repr6sentants de la Guyane, de lsIrak, 
de la Mauritanie, de la R6publique-Unie du Cameroun et de la République-Unie 
de Tanzanie avaient avanc6 au sujet de la participation de l’organisation de 
libération de la Palestine la même proposition que celle formulée dans sa 
l.ettre par 3.c rcprgsentnnt de llIQypte et lui evaicnt demands de rappelc:r 
que cette proposition n’Gt&t; pas fond& sur b~article 37 ou 39 du r?@ment 
int&ieur provisoire du Conr,c?i:L de shurit6 mnis que, si elle 6tnit adol)t~‘cl 
pal* 1.c Conse5.1 r :llinvita.tJ.on faite ii l’organisation de lib6ration de la 
Palestine ri participer au,: d3xxts lui conf&erait les mimes droits qu’à 
))Il F’l;l?t: Y’ci?‘brr in-vi 1-T ) l.)f+yi; j $j vil 11W /i 't h 1; :: r’n v~rt:l~ r:f> 1. ‘~~,l*t,i ~*.lc> 37 
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En oon&guence, le Prêsident a invité le rcpréuentent ae J.'Organiaation 
de libhration de la Palestine B participer aux débat8 mm droit de vote. 

.Lo Conseil de oh.rité a powsuiv3 l~e~aaen de la question a sa 
lt360ùm sBauce, tenue le 5 aécembro 1975. 
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